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1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8e jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité. préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etat. ge. ch

Date: 25 novembre 2016

Le Conseil municipal, réuni en séance 1) ordinaire
extraordinaire

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 1er décembre 2016.

Objet: PR-1168

Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à modifier la servitude
de passage public à pied inscrite au Registre foncier le 17 novembre 1987
sous D356 au profit de la Ville de Genève et grevant les parcelles  s 6971
et 6993 de Genève-Cité sises rue de la Confédération 6, 8 et 10, propriétés
de la PPE Patac et de Crédit Suisse Fondation de placement.

Le Conseil municipal accepte en échange de la modification de ladite
servitude de recevoir le versement d'une compensation financière de
1 038 956 francs.

Signature/s: Rémy Burri, président

Hélène Ecuyer, secrétaire
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